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Accompagnement psycho-social  

des personnes migrantes en situation de précarité 
 

 

L’accompagnement psycho-social des personnes migrantes en situation de précarité est réalisé 

par deux psychologues rattachés au Centre médical Louis Guilloux. Cet accompagnement se 

déroule sur trois volets : 

 

1. Des consultations de psychologie spécifiques, avec ou sans interprète, axées sur les 

pathologies en lien avec les parcours migratoires (notamment l’état de stress post-

traumatique). 

L’adressage des patients (majeurs exclusivement) vers cette prise en charge est décidé lors 

d’un staff médico-psychologique bimensuel composé de partenaires de santé mentale 

(médecin généraliste, psychiatre, psychologues, infirmiers psy, assistante sociale EMPP). 

Les enjeux de cet accompagnement sont : 

- une meilleure intégration et autonomie dans la vie sociale 

- la promotion en santé mentale 

- la prévention de troubles psychiatriques 

- la promotion d’un environnement familial plus sécurisant et bienveillant dans les 

relations parents-enfants, permettant la prévention des comportements à risque des 

enfants et adolescents en situation de migration. 

 

2. Le développement du travail en réseau, qui consiste à organiser des rencontres de 

sensibilisation, des temps d’élaboration autour des situations complexes et de la télé-

expertise. 

Ces temps de travail en réseau sont surtout destinés aux partenaires sociaux des quartiers 

prioritaires de la ville et des communes de la métropole (bailleurs sociaux, centres de 

formation et d’insertion, écoles, CCAS, CDAS) qui sont en contact avec la population-cible. 

 

3. Le partage de l’expertise avec des acteurs sanitaires et médico-sociaux, à travers 

notamment la proposition de temps d’élaboration clinique et des formations spécifiques par 

métier ou en concertation pluri-professionnelle. 
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